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A.  Notice de présentation 

1. Objet de la révision selon des modalités simplifiées 

La présente révision selon des modalités simplifiées du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Bolbec a pour 

objet de faciliter la réalisation d’un projet d’intérêt général, l’extension de l’entreprise ORIL sur le 

site de Baclair, permettant la création de nombreux emplois sur le territoire. 

Le projet d’extension de l’entreprise ORIL sur le site de Baclair nécessite de rendre constructible les 

parcelles cadastrées AE 52 – 96 – 98 – 102 et 145. Les terrains sont actuellement classés en zone A 

(agricole). Il s’agit également de déplacer un « alignement boisé classé à créer » localisé en limite 

Sud de la parcelle AE 205 dans la PLU de Bolbec. Celui-ci a pour objectif l’intégration paysagère des 

bâtiments d’ORIL sur le site de Baclair. Ainsi, au vu de l’extension de l’entreprise, il convient de 

déplacer cet « alignement boisé à créer » sur la limite Sud de la parcelle AE 102 afin de conserver 

l’objectif de cet alignement, à savoir l’intégration paysagère des bâtiments d’ORIL sur le site de 

Baclair. 

Afin de faciliter la réalisation du projet d’extension de l’entreprise ORIL, il est nécessaire de faire 

évoluer le PLU pour permettre la constructibilité sur les parcelles AE 52 – 96 – 98 – 102 et 145, en les 

classant en zone 2AUi « site de développement économique à vocation économique, industrielle, 

tertiaire, artisanale et commerciale ». Les voies ouvertes au public et les réseaux présents à la 

périphérie immédiate du site du projet ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

projeter.  

Au regard du code de l’urbanisme, cette correction est considérée comme une réduction d’une zone 

agricole, et relève, par conséquent, d’une procédure de révision simplifiée du PLU. Par ailleurs, les 

modifications envisagées ne modifient pas le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) du PLU. 

L’objet de la révision ne porte donc pas atteinte aux orientations définies dans le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 

Considérant : 

- La loi SRU (13 décembre 2000) et ses trois volets portant sur la rénovation des documents 

d’urbanisme, le renforcement de la solidarité entre les villes et la mise en place d’une 

politique des déplacements au service du développement durable, 

- La loi UH (2 juillet 2003) qui vient ajuster la loi SRU,  

- La Directive Territoriale de l’Estuaire de Seine (approuvé par décret en Conseil d’Etat le 10 

juillet 2006) qui fixe les orientations fondamentales de l’Etat en matière d’aménagement et 

d’équilibre entre les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des 

territoires, 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale Caux vallée de Seine approuvé le 26 mars 2013, 

- La loi ALUR (24 mars 2014), 

- La loi LAAAF (Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014),  

- La loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques du 7 août 2016 (Loi 

Macron). 

- Loi ELAN du 23 Novembre 2018 

Dans le cadre de cette révision selon les modalités simplifiées, les modifications portent sur : 

- Le rapport de présentation : modification des parties relatives aux justifications du règlement 

écrit et graphique, 

- Le règlement graphique : modification du zonage concernant la zone 2AUi, 

- La création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 



4 
Notice de présentation de la révision simplifiée n°3 du PLU de Bolbec 

Service planification territoriale - Caux Seine agglo  

 

2. La procédure de révision selon des modalités simplifiées 

La procédure de révision selon des modalités simplifiées a été retenue en application de l’article 

L153-34 du code de l’urbanisme car : 

- La modification du classement des parcelles AE 52 – 96 – 98 et 102 145 est considérée comme 

une réduction d’une zone agricole,  

- Les modifications apportées au PLU ne portent pas atteinte aux orientations définies par le 

PADD. 

La commune de Bolbec ne compte pas de site Natura 2000 sur son territoire et n’est pas limitrophe 

de communes ayant un site Natura 2000. La procédure de révision du PLU selon des modalités 

simplifiées ne doit donc pas faire l’objet d’une évaluation environnementale stratégique, en 

application des articles L104-2, R104-2 et R104-18 à R104-25 du Code de l’urbanisme. En revanche, 

elle doit être soumise à une demande d’évaluation environnementale au cas par cas, auprès de 

l’autorité environnementale. Cette dernière a émis un avis en date du 29 Avril 2021 soumettant la 

révision du Plan Local d’Urbanisme à évaluation environnementale. L’évaluation environnementale 

fait donc partie du dossier de révision.  

L’évaluation environnementale comporte donc les incidences du projet de révision par rapport 

notamment aux enjeux soulevés par l’Autorité environnementale à savoir :  

➢ La consommation des sols et l’activité agricole  

➢ La biodiversité  

➢ Les ressources en eau et les capacités d’assainissement disponibles  

➢ Les émissions de gaz à effet de serre, les pollutions atmosphériques et sonores  

➢ Les économiques d’énergie dans les bâtiments et le recours aux énergies renouvelables.  

 

Procédure de révision du PLU selon des modalités simplifiées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Délibération prise par le conseil communautaire, à la suite du transfert de la compétence 

planification, le 27 mars 2017. 

Saisine de la 

CDPENAF 

(pour STECAL 

et 

dispositions 

loi Macron) 

ETUDES 

Réalisation du dossier de révision simplifiée 

Examen conjoint des PPA 

Avant ouverture de l’enquête publique 
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Enquête publique 

+ Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint 

+ Avis de la CDPENAF 

APPROBATION 

Par le Conseil Communautaire  

Délibération d’arrêt de projet du PLU par le Conseil Communautaire*  

+ Bilan de la concertation 



5 
Notice de présentation de la révision simplifiée n°3 du PLU de Bolbec 

Service planification territoriale - Caux Seine agglo  

3. Le Projet d’Aménagement et Développement Durables de la ville 

de Bolbec  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la ville de Bolbec repose sur 4 

Orientations générales que sont :  

➢ La vallée comme site fondamental de reconquête et de revalorisation  

➢ Fontaine Martine en tant que secteur de renouvellement urbain 

➢ Roncherolles en tant que site de développement de la ville 

➢ La plaine de la Jolie comme site de développement économique de la communauté de 

communes du canton de Bolbec  

 

 

Concernant le développement économique, le PADD indique que du fait de sa situation à proximité 

de l’autoroute, le long de la RD6015, Bolbec est naturellement un secteur propice à l’accueil 

d’activités économiques. 

Faisant suite à une période de désindustrialisation, la ville souhaite favoriser l’implantation de 

nouvelles activités sur son territoire. Deux secteurs principaux sont retenus.  

 

 

 

Projet de révision 
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Ce sont : 

- La zone d’activités Saint Jean de La Neuville retenu comme pôle de développement stratégique 

dans le Schéma Directeur de la Vallée du Commerce.  

- Le secteur de Roncherolles, sur les terrains situés dans la pointe entre la RD6015 et l’avenue du 

Maréchal Joffre qui bénéficient d’une bonne localisation en termes de visibilité et d’accès.  

- Oril est l’entreprise la plus importante de Bolbec. Il s’agit de réserver des espaces à ses 

développements prévus ou potentiels dans le centre-ville et au niveau de la zone d’activités de Baclair  

 

Le projet de révision est donc parfaitement intégré dans le PADD de la ville de Bolbec, 

et n’a donc aucune incidence sur ses orientations. 

 

4. Présentation des modifications et justifications 

❖ Le projet d’extension d’ORIL  

La société ORIL Industrie souhaite exploiter un nouvel atelier de production des Flavonoïdes 90% 

(principe actif du médicament Daflon®) sur son site de Baclair au sein de l’ancien atelier GF3, 

(Bâtiment HK) à l’arrêt depuis 2016. 

Ce nouvel atelier de production des Flavonoïdes 90% s’ajoutera, dans un premier temps, à l’atelier 

GF1 (Bâtiment HB) déjà en fonctionnement, et fera appel à un nouveau procédé de synthèse 

impliquant l’utilisation de méthanol en remplacement de la morpholine. 

L’atelier GF1 verra sa capacité de production diminuer au fur et à mesure de la montée en puissance 

de la nouvelle unité de production du GF3 jusqu’à l’arrêt complet de son activité prévue pour 2027. 

De plus, ORIL Industrie a souhaité sécuriser ce nouveau projet industriel en le rendant autonome par 

rapport aux installations existantes sur le site de Baclair, à travers : 

➢ La création d’un nouveau parc solvants ; 

➢ L’implantation de nouvelles installations de traitement des effluents aqueux générés par le 

futur atelier sur le site même de Baclair comprenant une unité de méthanisation et une 

station de traitement biologique afin de ne pas dépendre de la station d’épuration du site 

ORIL Industrie de Bolbec recueillant actuellement les effluents du site de Baclair ; 

➢ La valorisation comme combustible du biogaz produit au sein de la nouvelle unité de 

méthanisation, permettant de diminuer la consommation de gaz naturel 

 

Par ailleurs, le projet devrait se traduire par la création de 100 emplois équivalent temps plein sur le 

site de Baclair d’ici 2025, soit une augmentation de l’effectif sur site d’environ 55% (182 employés 

actuellement sur le site). 

 

 

 

 

 

 



7 
Notice de présentation de la révision simplifiée n°3 du PLU de Bolbec 

Service planification territoriale - Caux Seine agglo  

 

 

Plan des installations présentes à ORIL Baclair 

 

❖ Les modifications envisagées 

Chacune des modifications est présentée et justifiée ci-après : 

 La modification du classement des parcelles AE 52 – 96 – 98 – 102 et 145 : 

L’entreprise ORIL a un projet d’extension (installation d’une nouvelle ligne de production) sur le site 

de Baclair, sur les parcelles AE 52 – 96 – 98 – 102 et 145 qui font partie de ses réserves foncières. 

Dans le PLU de Bolbec, les parcelles AE 52 – 96 – 98 – 102 et 145 sont intégrées au zonage agricole (A) 

« zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles ». Le règlement de cette zone agricole ne permet seulement que « les constructions et 

extensions à usage d’habitation et d’activités directement liées à l’agriculture » (article 2).  

Afin de permettre la réalisation du projet de l’entreprise ORIL, il est nécessaire de faire évoluer le 

PLU pour permettre la constructibilité des parcelles AE 52 – 96 – 98 – 102 et 145. 
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Ainsi, la présente révision simplifiée prévoit le changement de zonage de ces parcelles, zonées en A, 

en 2AUi, c’est-à-dire un « site de développement économique à vocation économique, industrielle, 

tertiaire, artisanale et commerciale ». 

Le projet initial de la révision prévoyait le classement de l’ensemble des parcelles citées ci-dessus en 

zone 2AUi, toutefois afin de tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées et du 

commissaire enquêteur, la superficie de la zone 2AUi a été revue à la baisse.  

Zonage applicable sur la zone de Baclair suite à la révision simplifiée n°2 

 

Projet initial de la révision  
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Zonage final retenue suite à l’enquête publique 

 

 

La zone 2AUi final s’étend sur une surface de 3,3 hectares, alors que la zone initiale s’étendait sur 

une superficie de 6,8 hectares. La réduction a donc été substantielle, et conforme aux prescriptions 

du commissaire enquêteurs et des recommandations de la Chambre d’Agriculture de Seine-Maritime.  
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 La modification de la localisation de l’alignement boisé classé à créer : 

Un « alignement boisé classé à créer » est localisé en limite Sud de la parcelle AE 205 dans la PLU de 

Bolbec. Celui-ci a pour objectif l’intégration paysagère des bâtiments d’ORIL sur le site de Baclair. 

Ainsi, au vu de l’extension de l’entreprise, il convient de déplacer cet « alignement boisé à créer » 

sur la limite Sud de la parcelle AE 102 afin de conserver l’objectif de cet alignement, à savoir 

l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments d’ORIL sur le site de Baclair. 

 La création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur la zone à urbaniser 

2AUi 

 

La réforme de modernisation du contenu du PLU du 1er janvier 2016, rend les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) obligatoires pour ouvrir une zone à l’urbanisation (article 

R151-20 du code de l’urbanisme). Ainsi, le changement de zonage des parcelles AE 52 – 96 – 98 – 102 

et 145 classées en zone agricole en zone 2AUi « zone à urbaniser pour l’accueil d’activité 

économique », implique la création d’une OAP. L’OAP recouvre donc l’ensemble des parcelles AE 52 

– 96 – 98 – 102 et 145 appartenant à ORIL.  

Dans le respect du paysage de la commune, quelques principes doivent régir l’aménagement de la 

zone, en : 

- Imposant un traitement paysager sur la zone à urbaniser notamment par la création d’un 

alignement boisé sur les limites extérieures de la zone ; 

- Privilégiant les accès existants. 

Ainsi, l’OAP prévoit la création d’un alignement boisé sur les limites extérieures de la zone, afin de 

minimiser l’impact visuel du projet. 
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5. Etat initial de l’environnement du projet  

L’état initial de l’environnement porte sur le projet de révision simplifiée du PLU de Bolbec. Située 

à la convergence des vallées de Lillebonne, Lanquetot et de Goderville, la ville de Bolbec présente 

un aspect encaissé. Le paysage bolbécais se structure en quatre grandes entités : 

- Les vallées urbanisées, 

- Les versants urbanisés au tissu plus lâche et souvent boisés, 

- Les plateaux urbanisés constituants les quartiers hauts, 

- Les plateaux à vocation agricole. 

L’état initial de l’environnement du projet de révision simplifiée ainsi que ses perspectives 

d’évolutions sont présentés par thématique. 

❖ Biodiversité et milieux naturels  

La commune de Bolbec compte peu d’espaces naturels reconnus pour leur intérêt écologique. Seul 

l’Ouest du territoire est concerné par une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique) : le Bois du Mont Criquet. Le patrimoine naturel de la commune se compose également 

de boisements sur les hauteurs de la ville et d’alignements boisés notamment autour d’anciens clos 

masures et de zones d’activités. La rivière Le Bolbec, élément majeur des origines de la ville, 

n’apparaît aujourd’hui qu’en de rares endroits. Quelques mares sont également présentes notamment 

dans d’anciens clos masures. 

Un « alignement boisé classé à créer » est localisé en limite Sud de la parcelle AE 205 dans la PLU de 

Bolbec. Celui-ci a pour objectif l’intégration paysagère des bâtiments d’ORIL sur le site de Baclair. 

Ainsi, au vu de l’extension de l’entreprise, il convient de déplacer cet « alignement boisé à créer » 

sur la limite Sud de la parcelle AE 102 afin de conserver l’objectif de cet alignement, à savoir 

l’intégration paysagère du site de Baclair. 

Un espace boisé classé (EBC) est présent en limite Est de la parcelle AE 102. Dans le cadre du projet 

d’extension de l’entreprise ORIL, cet EBC sera conservé. Celui-ci a une double fonction :  

- Intégration paysagère du site Oril sur le secteur de Baclair, 

- Elément support de la Trame Verte et Bleue du territoire. 
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Site de ORIL 
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 Trame verte et bleue : 

 

Extrait de la partie graphique du DOO du SCoT Caux vallée de Seine (Trame Verte et 
Bleue) 
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La commune de Bolbec est identifiée dans le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) comme 

faisant partie des espaces à « enjeux », concernés par des « continuités à rendre fonctionnelles en 

priorité ». 

Le réservoir de biodiversité, correspond à un milieu physique présent sur le terrain. Il est à préserver 

au maximum lors de la définition du projet. Un réservoir de biodiversité est identifié dans la trame 

verte et bleue (TVB) du SRCE sur la commune de Bolbec. Il s’agit d’un réservoir boisé situé à l’Ouest 

du territoire. 

 Le corridor écologique ne correspond pas toujours à une réalité physique, mais des espaces de 

perméabilité propices aux déplacements des espèces. Les projets d’urbanisme prévus dans ces 

secteurs doivent respecter les continuités écologiques. Plusieurs corridors sont identifiés dans la TVB 

du SRCE sur la commune de Bolbec : 

- Corridors calcicoles pour espèces à faible déplacement, à la périphérie des enveloppes bâties 

et des boisements ; 

- Corridors sylvo---arborés pour espèces à faible déplacement, pour les emprises correspondant 

aux quelques boisements et bosquets de la commune ; 

- Corridors pour espèces à fort déplacement, à la périphérie des enveloppes bâties et des 

boisements. 

 

 

Bolbec au sein du SRCE 

Focus sur Bolbec 

Bolbec au sein du SRCE 

Source : DREAL, Carmen 
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❖ Impact de la mise en œuvre de la révision simplifiée en matière 

d’urbanisme : 

Le changement de zonage des parcelles AE 52 – 96 – 98 102 et 145 n’aura pas d’impact direct ou 

indirect sur la biodiversité et les milieux naturels, dans la mesure où ces évolutions concernant des 

terrains agricoles. De plus, ce secteur n’est pas concerné par des corridors écologiques ou des 

réservoirs de biodiversité.  

Par ailleurs, l’alignement boisé classé à créer n’est pas supprimé mais déplacé au Sud de la nouvelle 

zone et permettra de limiter l’impact visuel du site dans le paysage. 

Consommation d’espace : 

Les modifications apportées au règlement graphique induisent la répartition des surfaces suivantes : 

Surfaces PLU avant la révision simplifiée  Surfaces PLU après révision simplifiée 

Zonage Surface en ha  Zonage Surface en ha 

A 605,57  A 602,29 

Total zones agricoles 605,57  Total zones agricoles 602,29 
     

Zonage Surface en ha  Zonage Surface en ha 

1AUd 

1AUr 

2AUe 

2AUi 

18,73 

5,25 

1,21 

39,53 

 1AUd 

1AUr 

2AUe 

2AUi 

18,73 

5,25 

1,21 

42,81 

Total zones à urbaniser 64,72  Total zones à urbaniser 68 
     

Zonage Surface en ha  Zonage Surface en ha 

N 

Nh 

Nb 

132,8 

2,76 

1,47 

 N 

Nh 

Nb 

132,8 

2,76 

1,47 

Total zones naturelles 137,03  Total zones naturelles 137,03 
     

Zonage Surface en ha  Zonage Surface en ha 

Uc 

Ud 

Uh 

Ui 

Uia 

Ur 

76,29 

1,65 

6,35 

61,93 

7,70 

269,43 

 Uc 

Ud 

Uh 

Ui 

Uia 

Ur 

76,29 

1,65 

6,35 

61,93 

7,70 

269,43 

Total zones urbaines 423,35  Total zones urbaines 423,35 
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Concernant la réduction de la zone agricole sur les parcelles AE 52 – 96 – 98 et 102 145, il est à noter 

que ces parcelles appartiennent à l’entreprise ORIL. Ces dernières étaient mises à disposition de 

l’agriculteur afin d’y exercer une activité agricole et de culture à titre de prêt à usage et sans 

contrepartie financière. Le prêt à usage était convenu chaque année pour une durée d’un an. Celui-

ci n’a donc pas été renouvelé et a pris fin le 28/09/2020. 

Ces évolutions ne remettent pas en cause l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable du PLU.  

Prévention des risques naturels et technologiques : 

 Risque inondation : 

La commune est concernée par le risque inondation par débordement et par ruissellement. Le PLU 

approuvé en 2005 fait apparaître les secteurs de risque naturel lié aux inondations et aux 

ruissellements. Le site de Baclair se situe sur le plateau en dehors de zone de risque. 

 Risques liés à la présence de cavités et de manières : 

La commune de Bolbec est impactée par le risque d’effondrement des cavités souterraines. Le PLU 

approuvé en 2005 intègre le recensement des cavités souterraines naturelles et artificielles sur son 

territoire. Cette étude a été réalisée par le Centre d’Etudes Technique de l’Equipement Normandie 

Centre en 1998 et réactualisée en 2004. La révision du PLU, approuvée en 2011, a permis d’intégrer 

des études plus récentes. Depuis 2011, plusieurs études complémentaires ont été réalisées. La 

révision simplifiée n°2 du PLU a été l’occasion d’intégrer les conclusions de ces études afin de mettre 

à jour le règlement graphique du PLU. 

Les parcelles AE 52 – 98 et 102 sont impactées par un risque lié à des présomptions de cavités 

souterraines. 

La parcelle AE 52 est impactée par le périmètre de risque de l’indice 4 signalant une carrière 

souterraine (marne). 

La parcelle 102 est impactée par les indices 4, 3 et 133 signalant respectivement : deux carrières 

souterraines (marne) (indice 4 et 3) et un indice indéterminé (indice 133). La parcelle 98 est impactée 

par le périmètre de risque de l’indice 133 signalant un indice indéterminé. Le projet d’extension 

devra prendre en compte ces contraintes. Des études de cavités devraient permettre d’affiner la 

connaissance de ce risque et potentiellement, de diminuer les périmètres de risque. 

 Risques technologiques  

L’entreprise souhaite classer une partie de ces parcelles en zones 2AUi car cela lui permet de maîtriser 

au sein de son périmètre les effets de surpression associés au scénario d’explosion à l’air libre du 

biogaz stocké dans le gazomètre de la future unité de méthanisation qui est un équipement clé dans 

le schéma de traitement des effluents du projet.  
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6. Compatibilité du projet avec les documents cadres 

❖ Avec la Directive territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de la Seine 

La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) de l’Estuaire de la Seine approuvé le 10 juillet 2006, 

identifie la commune de Bolbec comme une Ville Moyenne. La DTA prévoit que « Les agglomérations 

moyennes du territoire de la Directive Territoriale d’Aménagement sont reconnues comme pôles 

relais et de diffusion du développement au sein des pays respectifs qu’elles contribuent à desservir 

et animer. À leur échelle, les agglomérations moyennes seront le lieu privilégié du développement 

urbain tant résidentiel qu’économique et ont vocation à polariser en leur sein les services publics et 

privés appelés à desservir leur environnement géographique. » 

Le projet de développement répond donc à cette orientation puisque la mise en place du projet 
permettra le développement économique de la ville et renforcera sa polarisation.  
 
Par ailleurs, sur la commune de Bolbec des espaces à protéger, en tant qu’espaces naturels et 
paysagers significatifs, au Nord-est de la commune. Au sujet de ces espaces, la DTA précise : « la 
nécessité de sauvegarder les éléments paysagers caractéristiques de ces pays : (…) les clos-masure 
en Pays de Caux ». Le projet de révision intègre ces problématiques en insérant dans l’OAP des 
espaces boisés à créer.  

 

Le projet de révision selon des modalités simplifiées du PLU de Bolbec est donc compatible avec 

les orientations de la Directive Territoriale d’Aménagement de l’Estuaire de la Seine. 

 

 

 

 

 

DTA ESTUAIRE DE LA SEINE – Focus sur Bolbec 
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❖ Avec le Schéma de Cohérence Territoriale Caux vallée de Seine 

Bolbec est membre de la Communauté d’agglomération Caux Seine agglo. A ce titre, la révision selon 

des modalités simplifiées du PLU doit être compatible avec les dispositions du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) Caux vallée de Seine approuvé le 26/03/2013. Celui-ci, conformément aux articles 

L131-1 du code de l’urbanisme et article 129 de la loi ALUR, doit être compatible avec les documents 

suivants : 

- Les principes de l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme, 

- La DTA, approuvé par décret en Conseil d’Etat du 10 juillet 2006, 

- La Charte du Parc Naturel Régional (PNR) des Boucles de Seine Normande, 

- Le Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et 

des cours d’eaux côtiers normands. 

Le SCoT doit également prendre en compte : 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 

- Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

En conséquence, grâce à ce rôle intégrateur du SCoT, si le projet de PLU révisé est compatible avec 

le SCoT, il l’est également avec les documents précités. L’analyse de la compatibilité du projet avec 

les documents supra communaux se fera donc essentiellement à partir de l’analyse de la compatibilité 

entre SCoT et PLU révisé. Néanmoins, étant donné que certains documents ont été révisés ou élaborés 

après l’approbation du SCoT, une analyse de la compatibilité vis-à-vis de ces documents postérieurs 

à l’approbation du SCoT, sera réalisée. Il s’agit du document suivant : 

- Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eaux côtiers normands, arrêté en décembre 

2015. 

La commune de Bolbec est identifiée dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT 

comme une commune urbaine où les objectifs principaux affichés sont de leur redonner vitalité et 

dynamisme. Le maillage des équipements, des commerces et des services doit se faire dans une 

logique d’équilibre et de complémentarité. 

 

De plus, le DOO du SCOT mentionne le projet de développement de la zone d’activité de Baclair dans 

le chapitre relatif aux localisations préférentielles des activités économiques. « Les zones d’activités 

structurantes à l’échelle de Caux vallée de Seine : la zone d’activités de Baclair située au Nord de 

Bolbec, cette zone accueille une industrie pharmaceutique et une activité commerciale vendant des 

matériaux à destination du BTP. La fermeture en 2011 d’une activité produisant des pièces 

automobiles laisse un site à réindustrialiser. Cette zone ne dispose plus de réserves foncières et 

pourra se développer pour les besoins des activités en place. » 

Le projet de révision concerne donc bien le développement d’une activité déjà sur place, par 

ailleurs l’ensemble du projet porte sur des réserves foncières privées de l’entreprise acquises 

au moment de l’installation.  

Par ailleurs le renforcement du tissu industriel, s’inscrit pleinement dans les orientations du 

SCoT Caux Vallée de Seine approuvé en 2013.  

Le projet de révision est donc compatible avec les orientations du Schéma de Cohérence 

Territorial.  
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❖ Avec le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eaux côtiers 

normands 
Arrêté en décembre 2015, le SDAGE a pour vocation de fixer un cadre pour la période 2016-2021. Il 

se décline en 8 défis. 

Orientations  Prise en compte par le PLU après révision 

▪ La diminution des 

pollutions ponctuelles 

▪ La diminution des 

pollutions diffuses 

▪ La protection des 

captages pour 

l’alimentation en eau 

potable 

Le classement en zone 2AUi des parcelles actuellement zonées en 

Agricole ne vient pas en oppositions avec ces orientations. Il conviendra 

au projet industriel de justifier les mesures prises pour permettre la 

diminution des pollutions ponctuelles et diffuses ainsi que pour éviter les 

incidences sur la production d’eau potable. 

Il est à noter que la diminution des pollutions ponctuelles et diffuses 

n’est pas du ressort exclusif du PLU. 

▪ La protection de la mer 

et du littoral 

▪ La restauration des 

milieux aquatiques 

La commune de Bolbec n’est pas concernée par ces enjeux. 

▪ La préservation du risque 

inondation 

▪ Gérer la rareté de la 

ressource en eau 

Le plan de zonage fait figurer les champs d’expansion de ruissellement 

et les zones potentiellement inondables afin de limiter l’impact des 

inondations sur la population. 

Le projet de révision n’est pas concerné par le risque inondation. Par 

ailleurs le porteur de projet devra gérer les eaux pluviales à l’échelle du 

projet afin de limiter ses rejets dans le milieu naturel 

Les quantités d’eau qui seront utilisées sont inhérentes au procédé 

et nécessaires pour respecter les bonnes pratiques de fabrication et 

les exigences de qualité pharmaceutique. 

Le projet de révision est donc compatible avec les orientations du SDAGE Seine Normandie. 

7. Le Plan Climat Air Energie Territorial 

Caux Seine agglo a approuvé par délibération du conseil communautaire du 29 Juin 2021 son Plan 

Climat Air Energie Territorial, celui-ci repose sur une dizaine d’axes principaux :  

- Axe 1 - ÉNERGIE Promouvoir la sobriété et améliorer la performance énergétique et climatique 

des logements et des bâtiments 

- Axe 2 - ÉNERGIE -Accroître la production d’énergies renouvelables et l’usage des produits 

biosourcés 

- Axe 3 - MOBILITÉS Favoriser une mobilité durable et décarbonée 

- Axe 4 - TERRITOIRE Garantir l’efficience de la transition écologique et énergétique 

- Axe 6 - BIODIVERSITÉ Privilégier les solutions basées sur la nature pour atténuer et s’adapter au 

réchauffement climatique 

- Axe 7 - AIR Améliorer la qualité de l’air et sensibiliser les habitants à ce sujet  
- Axe 8 - AGRICULTURE développer une agriculture paysanne au service d’une alimentation 

responsable 
- Axe 9 - ORGANISATION -Adapter l’organisation des collectivités et accompagner le changement 

- Axe 10 - ENTREPRISES - Créer l‘effet levier et préserver l’activité économique 

La révision du PLU de Bolbec ne rend pas plus contraignante l’application du PCAET et des principales 

actions engagées. Par le projet industriel comprend une unité de méthanisation. Le PCAET prévoit la 

mise en place d’un Plan méthanisation, et s’intègre donc dans les orientations du PCAET.  
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B.  Les modifications à apporter au PLU 

 Modification du rapport de présentation 

Le rapport de présentation du PLU de Bolbec est composé de cinq parties : 

- Première partie – Structuration et équipement du territoire 

- Deuxième partie – Economie, emploi et équilibres sociaux 

- Troisième partie – Etat initial de l’environnement 

- Quatrième partie – Synthèse : du diagnostic aux enjeux 

- Cinquième partie – Dispositions du PLU et justifications réglementaires 

Dans le cadre de cette révision, les modifications apportées au rapport de présentation concernent 

cette cinquième partie. 

Les corrections apparaissent : 

- De couleur rouge, pour les parties ajoutées, 

- Barrées, pour les parties supprimées. 

Une version modifiée du rapport de présentation a été réalisé.  

 Modification du règlement graphique 

Les modifications portent sur le changement de zonage des parcelles AE 52 – 96 – 98 et 102. Le zonage 

de ces parcelles classées en A dans le PLU en vigueur a été revu. Une partie de ces dernières est 

maintenant classée en 2AUi. 

L’alignement boisé classé à créer localiser en limite Sud de la parcelle AE 205 a été déplacé. Il se 

situe maintenant en limite Sud de la parcelle AE 102. 
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 La modification du classement des parcelles AE 52 – 96 – 98 et 102 : 
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 La modification de la localisation de l’alignement boisé classé à créer : 
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 La création d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation 

Conformément à l’article R151-20 du Code de l’urbanisme, la future zone 2AUi fait l’objet 

d’Orientation d’Aménagement et de Programmation.  

Ainsi sur le secteur les orientations sont les suivantes :  

 

Traductions graphiques des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 


